
 
 
 

 
Séance extraordinaire 
Jeudi 27 janvier 2022  

12 h 15 
 
 
À la demande de M. le maire Vincent Bérubé, vous êtes par la présente convoqué(e) à la 
séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de La Pocatière, qui sera tenue par 
visioconférence, le jeudi 27 janvier 2022, à 12 h 15, et qui se déroulera selon l’ordre du 
jour suivant : 
 
 

ORDRE  DU  JOUR 
 
 

1. Moment de réflexion 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Avis de motion, dépôt et présentation du projet - Règlement numéro 1-2022 
établissant le code d’éthique et de déontologie des élu.e.s de la Ville de La 
Pocatière 

4. Projet de développement résidentiel du secteur de la rue du Verger - Services 
professionnels en ingénierie 

5. Période de questions 

6. Levée de la séance 

 

 
 
Donné à la Ville de La Pocatière ce 25 janvier 2022, à 11 h 
 
 
 Danielle Caron, OMA 
 Greffière 
 


